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CABINET DU PREFET    

 
 

SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILES 
Arrêté CAB / SIDPC n° 2006 - 50 
Arrêté portant sur les risques naturels de la commune de Drain 
 
 

 
 
ARRÊTÉ 

 
Le Préfet de Maine-et-Loire 

Officier de la Légion d’honneur 
 

 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R125-23 à R125-27; 

  
VU le décret n°2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2006-01 du 16 février 2006 relatif à la liste des communes  où 
s’applique l’article L125-5 du code de l’environnement concernant l’information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs ;  
 
Sur proposition de Mme le sous-préfet, directeur de cabinet ; 

 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 

Article 1er  -  La commune de Drain est exposée au risque naturel inondation sur tout ou 
partie de son territoire.  

 
 
 



 
 

 
Article 2 - : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour 
l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur la commune 
de Drain sont consignés dans le dossier d’information annexé au présent arrêté. 
Ce dossier comprend :  
- l’arrêté préfectoral, 
- la  fiche établissant la liste des risques naturels et technologiques 
- la fiche synthétique d’information sur les risques, 
- les extraits cartographiques délimitant les zones exposées,  
- la liste des documents auxquels le vendeur ou bailleur peut se référer, 
- la liste des arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou      

technologique sur le territoire de la commune, 
- le modèle de l’état des risques naturels et technologiques à remplir par le bailleur ou le 
vendeur 
 
 
Le présent arrêté ainsi que ses pièces jointes sont consultables à la  préfecture, dans les 
sous-préfectures et en mairie. 
Le dossier d’information est accessible sur le site internet de la préfecture.   
 
 
Article 3 - Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à 
l’article L125-5 du code de l’environnement. 

 
Article 4 - Le présent arrêté et le dossier d’information sont adressés à la chambre 
départementale des notaires. Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil 
des actes administratif de l’Etat dans le département. 

 
Article 5 - M. M. le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet directeur de 
cabinet, les sous-préfets d’arrondissement de Saumur, Cholet et Segré, les chefs de 
services de la D.D.E et de la D.R.I.R.E et les maires du département sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté. 

 
 

 



 

 

 

 
Préfecture de Maine-et-Loire 

 

Commune de DRAIN 
Informations sur les risques naturels et technologiques majeurs 

pour  l’application des I, II de l'article L 125-5 du code de l'environnement 
 
1. Annexe à l’arrêté préfectoral  
 N° 2006-50 du 16 février 2006  
 

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ] 

 La commune est située dans le périmètre d’un PPR n  oui X non    

 approuvé date 22 mars 2004 aléa Inondation  

       
 
 Les documents de référence sont : 
 - note de présentation PPR Consultable sur Internet X  
     
 

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ]  

 La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui  non X   

  date  effet   
      
 Les documents de référence sont : 
  Consultable sur Internet   

     
 

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
en application du décret 91-461 du 14 mai 1991modifié relatif à la prévention du risque sismique 

 La commune est située dans une zone de sismicité zone Ia  zone Ib  zone II  zone III  non X  
 

 
pièces jointes 

 
5. Cartographie 
      extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte 
      

  - Copie du zonage réglementaire du PPR en date du 22 mars 2004 2 planches A4  
    
 
                          

Date d’élaboration de la présente fiche Février 2006 
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EXTRAITS CARTOGRAPHIQUES PPRi
Commune de DRAIN

LEGENDE

Zone de vitesse marquée

Zone rouge (R) zone non urbanisée ou peu aménagée
R1 Aléa faible

R2 Aléa moyen

R3 Aléa fort

R4 Aléa très fort

Zone bleue (B) Zone urbanisée
B1 Aléa faible

B2 Aléa moyen



 
 

LISTE DES DOCUMENTS DE  
REFERENCE A CONSULTER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un plan de prévention des risques inondations sur les Vals du Marillais-Divatte 
a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 22 mars 2004. 
Ce dossier comprend :  
 
- Un rapport de présentation qui expose la problématique inondation, décrit le 
phénomène, présente les dispositions réglementaires  et justifie leur bien fondé. 

 
- Des extraits cartographiques des zonages réglementaires présentant également 
les intensités d’aléas. 
 
- Un règlement précisant les prescriptions d’urbanisme et de construction à 
prendre en compte. 
 
Ce dossier est consultable en Mairie, en Préfecture, en Sous-Préfecture et à la 
Direction Départementale de l’Equipement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LISTE DES ARRETES PORTANT RECONNAISSANCE DE L'ETAT DE 
CATASTROPHES NATURELLES OU TECHNOLOGIQUES

Commune Risque Début le Fin le Arrêté du JO du

Drain Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

Drain Inondation - Par une crue (débordement de cours d’eau) 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

Drain Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 11/04/1983 16/04/1983 16/05/1983 18/05/1983

Drain Inondation - Par une crue (débordement de cours d’eau) 11/04/1983 16/04/1983 16/05/1983 18/05/1983

Drain Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 18/07/1983 18/07/1983 05/10/1983 08/10/1983

Drain Inondation - Par une crue (débordement de cours d’eau) 18/07/1983 18/07/1983 05/10/1983 08/10/1983

Drain Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 15/01/1988 20/02/1988 07/04/1988 21/04/1988

Drain Inondation - Par une crue (débordement de cours d’eau) 15/01/1988 20/02/1988 07/04/1988 21/04/1988

Drain Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995

Drain Inondation - Par une crue (débordement de cours d’eau) 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995

Drain Mouvement de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Drain Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Drain Inondation - Par une crue (débordement de cours d’eau) 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Commune de DRAIN
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Etat des risques naturels et technologiques 
en applicat ion des art icles L 125 - 5  et  R 125 - 26 du code de l'env ironnement  

 
1. Cet état des risques est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral  

n°  du  mis  à jour le   
  
Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) 

 
2. Adresse  commune  code post al 

   
   
 
 
3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [PPRn] 

 L’immeuble est  s itué dans le périmèt re d’un PPRn prescrit oui  non    
 L’immeuble est  s itué dans le périmèt re d’un PPRn appliqué par anticipation oui  non    
 L’immeuble est  s itué dans le périmèt re d’un PPRn approuvé oui  non   
 
 Les risques naturels pris en compte sont : 

 Inondation  Crue t orrentielle   Remontée de nappe    
 Avalanche   M ouvement  de t errain   Sécheresse    
 Séisme   Cyclone    Volcan    
 Feux de forêt  autre    
 
 
4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [PPRt]  

 L’immeuble est  s itué dans le périmèt re d’un PPRt  approuvé oui  non    
 L’immeuble est  s itué dans le périmèt re d’un PPRt  prescrit* oui  non   
 
 * Les  risques t echnologiques pris  en compt e sont  :  

 Effet thermique  Effet de surpression  Effet toxique   
       
5. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 

en applicat ion du décret  91-461 du 14 mai 1991 relat if à la prévent ion du risque s ismique , modifié par le décret  n°2000-892 du 13 
sept embre 2000 

 L’immeuble est  s itué dans une commune de s ismicit é zone Ia  zone Ib  zone II  zone II I  Zone 0   
  
pièces jointes 

 
6. Localisation 

    ext raits  de documents  ou de doss iers  de référence permet t ant  la localisat ion de l'immeuble au regard des risques pris  en compt e 
      
   
   
   
 

 
vendeur/bailleur – acquéreur/locataire 

 
7. Vendeur    -  Bailleur    Nom prénom     
rayer la ment ion inutile                                                                                                                                                                                   

8. Acquéreur – Locataire  Nom prénom     
rayer la ment ion inutile                                                                                                                                                                                    

    
9. Date                                                         à           le   

    
    

 
Le présent  ét at  des risques naturels  et  t echnologiques est  fondé sur les  informations mises  à dispos ition par le préfet  de départ ement.  

En cas de non respect , l'acquéreur ou le locat aire peut  poursuivre la résolution du cont rat  ou demander au juge une diminution du prix.  
[V de l’art icle 125-5 du code de l’environnement ] 

MODELE 
(à l’usage des vendeurs 

et bailleurs) 
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QUI DOIT ET COMMENT REMPLIR L’ÉTAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES ? 
LORS DE TOUTE TRANSACTION IMMOBILIÈRE EN ANNEXE DE TOUT TYPE DE CONTRAT DE LOCATION ÉCRIT, DE RESERVATION D’UN BIEN EN L’ETAT FUTUR 

D’ACHEVEMENT, DE LA PROMESSE DE VENTE OU DE L'ACTE RÉALISANT OU CONSTATANT LA VENTE D'UN BIEN IMMOBILIER BÂTI OU NON BÂTI  
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de 
toute nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de 
l’existence des risques auxquels ce bien est exposé.  
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le 
bien, doi t être en annexe de tou t type de contrat de location écrit,  de la réservation pour une ven te en l ’état futur d’achèvement, 
de la promesse de ven te ou de l'acte réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

 
Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, 
pour les biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 
1. dans le périmèt re d’expos it ion aux risques délimit é par un plan de prévent ion des risques t echnologiques ayant  fait  l’objet 

d’une approbat ion par le Préfet  ; 
2.  dans une zone ex posée aux risques délimit ée par un plan de prévent ion des risques nat urels  prévis ibles  approuvé par le P réfet 

ou dont  cert aines dispos itions  ont  ét é rendues immédiat ement  opposables  en applicat ion du code de l’environnement  (article 
L.  562-2).  

3.  dans le périmèt re mis  à l’étude dans le cadre de l’élaborat ion d’un plan de prévent ion des risques technologiques ou d’un 
plan de prévention des risques nat urels  prévis ibles  prescrit  par le Préfet  ; 

4.  dans une des zones de s ismicit é I a, I b, II  ou III mentionnées à l’article 4 du décret  du 14 mai 1991.  
NB : Le t erme bien immobilier s ’applique à t out e const ruct ion individuelle ou collect ive, à t out  t errain, parcelle ou ensemble des 

parcelles  cont iguës appart enant  à un même propriét aire ou à une même indivis ion.  
Où consulter les documents de référence ? 

• Pour chaqu e commune concern ée, le préfet  du départ ement  arrêt e :  
-  la list e des risques nat urels  prévis ibles  et  des risques t echnologiques à pren dre en compt e; 
-  la list e des documents  auxquels  le vendeur ou le bailleur peut  se référer.  
• L’arrêt é préfect oral comport e en annexe, pour ch aque commune concernée :  

1.  un ou plus ieurs  ext raits  des documents  permett ant  de délimit er les  zones de la commune exposées aux risques pris  en compt e ; 
2.  une fiche permett ant de préciser la nat ure et , dans la mesure du poss ible, l’int ensit é des risques dans chacune des zones et 

périmèt res  délimit és  par le plan prévent ion des risques naturels  ou t echnologiques et  dans les  zones de s ismicit é I a, I b, II  ou III .  
• Le préfet  adresse copie de l’arrêt é au maire de chaque communes int éressée et  à la chambre départ ement ale des not aires.   
• L’arrêt é est  affiché dans les  mairies  de ces communes et  publié au recueil des act es administ ratifs  de l’Et at  dans le départ ement.  
• Un avis  de publicat ion de l’arrêt é est  inséré dans un journal diffusé dans le départ ement . 
• Les  arrêt és  sont  mis  à jour :  
-  lors  de l’ent rée en vigueur d’un arrêt é préfect oral rendant  immédiat ement  opposables  cert aines dispos itions  d’un plan de 

prévent ion des risques  nat urels  prévis ibles , ou approuvant  un plan de prévention des risques nat urels  prévisibles  ou un plan de 
prévent ion des risques t echnologiques, ou approuvant  la révis ion d’un de ces plans ; 

-  lorsque des informat ions nouvelles port ées à la connaissance du préfet  permett ent de modifier l’appréciat ion de la sismicit é 
locale, de la nat ure ou de l’int ensit é des risques auxquels  se t rouve exposée t out  ou part ie d’une commune faisant  l’objet  d’un de 
ces plans. 

• Les  documents  mentionnés ci-dessus  peuvent  êt re consult és  en mairie des communes concernées ains i qu’à la préfect ure et 
dans les  sous-préfect ures  du départ ement  où est  s itué le bien mis  en vent e ou en locat ion. Cert ains  peuvent  êt re direct ement 
consult ables  sur I nt ernet  à part ir du s it e de la préfect ure de départ ement. 

 
Qui établit l’état des risques ? 

• L’ét at  des risques est  ét abli direct ement  par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant  avec l’aide d’un profess ionnel qui int ervient 
dans la vent e ou la location du bien. 

• Cet  ét at  doit  êt re ét abli moins  de s ix mois  avant  la dat e de conclus ion de t out  t ype de cont rat  de locat ion écrit , de la réservat ion 
pour une vent e en l’ét at  fut ur d’achèvement , de la promesse de vent e ou de l’act e réalisant  ou const at ant  la vent e du bien 
immobilier auquel il est  annexé.  

• I l est  valable pour la t ot alit é de la durée du  cont rat  et  de son évent uelle reconduct ion. En cas de co-locat ion, il est  fourni à 
chaque s ignat aire lors  de sa première ent rée dans les  lieux. Le cas échéant , il est  actualisé en cas d’une ent rée différée d’un des 
co-locat aires  .   

Quelles informations doivent figurer ? 
• L’ét at  des risques ment ionne la sismicit é et  les  risques nat urels  ou t echnologiques pris  en compt e dans le ou les  plans de 

prévent ion et  auxquels  le bien est  exposé. Cet  ét at  est accompagné des ext raits  des documents  de référence permett ant  de 
localiser le bien au regard de ces risques.  

Comment remplir l’état des risques ? 
• I l suffit de report er au bien, les  informat ions cont enues dans l’arrêt é préfect oral et dans les documents  de référence :  s ituation au 

regard du ou des plans de prévent ion, nature des risques encourus  et  s ismicit é locale.  
Dans quel délai l’obligation est-elle applicable ? 

• L’ét at  des risques est  dû à compt er du premier jour du quat rième mois  suivant  la publicat ion de l’arrêt é préfect oral au recueil des 
act es administ ratifs  dans le départ ement  et  en t out e hypot hèse à compt er du 1er juin 2006.   

L’obligation d’information  sur un dommage consécutif à une catastrophe naturelle ou technologique 
• Dans le cas où la commune a fait l’objet d’un ou plus ieurs arrêt és de reconnaissance de l’ét at  de cat ast rophe naturelle ou 

t echnologique, et  s i le bien a fait  l’objet  d’une indemnisat ion part iculière, il convient  d’annexer  au  cont rat  une déclarat ion du ou 
des s inist res  indemnisés  et  dont  on a connaissance. Cett e déclarat ion ne fait  pas l’objet  d’un imprimé part iculier.   

La conservation de l’état des risques 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’ét at des risques dat é et  visé par l’acquéreur ou le locat aire, pour êt re en 

mesure de prouver qu’il a bien ét é remis  lors  de la s ignat ure du cont rat  de vent e ou du bail dont  il est  une composant e. 
 

Pour en savoir plus, consultez  www.prim.net 
Ministère de l’écologie et  du développement  durable - 20, avenue de Ségu r 75012 P ARI S  - www.ecologie.gouv.fr 
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